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DE YOUGOSIJNIE .AU SECRETAIRE GENERAL ET TRAI~jŒ:T1'AIfr IE TE.x:IE D't"NE NOlE

EN DME DU 12 AVRIL 1948, PPESErITEE A :n.'AMB.l\SSflDE 13RIT.AJ.iJNIQ,UE A DELGRADE

PAR IE MINISTRE DES AFFAIEES ETRANGERES DE LA REPUBLIQUE FEDERATIVE

POPULAIEE DE YOUGOS""".,AV.ù!: AU SUJET DE L'ADr.mITSTRATION DU TERRITOIRE LIBRE:

DE TBlES~

Le 2 août 19}+8

Monsieur le Secrétaire général;

Le 19 avril, dans une lettre n° 2160 adressée à Monsieur le Secrétaire

général Trygve Lie, j'ai joint une note du Ministère des affaires

étrangères yougoslave en date du 12 avrIl 1948, relative à l'administration

du Territoire libre de Trieste ,qui avait été présentée à l'Ambassade

brit!l1lIlique à Bitlgrade4

DarlB cette lettre, je dem.s...1dais au ncm de mon Gouvernement que la

note fût cOlIllll'lmiquée aux membres du Conseil de _~curité. J'apprends que

cette note n'a pas été publiée SOUD forme de document du Conseil de

sécurité.

Estimant qu'il est important de pUSl1e~ ce~te note sous forme de

document du Conseil de sécurité, je voua prie, Monsieur le Secrétaire

général, de bien vouloir donner les instructions nécessaires à sa

publication, si possible avant que le Conseil de sécurité ne soit saisi

de la question de ~ieste.

J'ai l'honneur, et..••

Joza Villan

Représentant permanent de la République

fédérative populaire de Yougoslavie auprès de

l'Organisation des Nations Unies
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19 avril 1948

l.fonaieur le Secrétaire général,

" "

i>fcn Gouvernement m'a chargé de signalét' à. votre attention là. note

relative à Itadmini~tration du Territoire iibre de Trieste qui a éte présentée

le 12 avril 1948 à l'Ambassade de'Grande-Br~tagne à Belgrade par le Ministère

des affaires étrangères de la République:œ'dérative populaire de Yougosla;Vie.

Copie de oette note a étéégalemant adressée à l'Ainbassade des E'!;ats-Unis à"

Belgrade.

Je me permets d'attirer votre a"ttention sur J.e fait que, pour dee raisona

de traduction, le texte dont vous avez été saisi peut présentel' de lég~res

différences de rédaction avec la note qui a été soumise à Belgrade. "

Au nom de mon Gouvernement, Je vous prie de bien vouloir communiquer

cette note aux membres du Conseil de sécurité •..
,~ Jrai l'honneur, etc~

Joza :Vilfan

Représentant permanent de la République

fédérative populaire de Yougoslavie au~~ès de

l'Organieatio21 des 11a~iona Unies
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m'1!E DE Ji,. NOTE EN DATE DU 12 AvR!L H48 PŒENTEÊ A LtAMBASSADE

J3lUTAMUQUE DE J3E!GPADE PAR LE MINISTRE DES AFFAIRES Fr.PANGERES··

DE lA REPUBLIQUE FEDERATIVE POPUIAIEE DE YOUGŒIAVlE AU SUJET DE

L'ADMINISTFJ;TION DU TERRITOIRE LIBRE DE TRIl!E!l!E.

'. - " '" .Se referant a la repense du Gouvernement britannique qui fait

l"ob.1et de la note du :Uoreigo. Office NO R.552/44/70 du 14 janvier 1948, le
" . .' ,

Ministre des affaires etrangeres a l'honneur de faire les declara.tions

'suivantes :
,.'

, , , y lLe Gouvernement de la Republique federative po~aire de ougos avie1

après avoir soigneusement étudié la note susmentionnée, oonsidère comme non

,'Satisfaisante la réponse du Gouvernement brit.a.nnique aux notes du

~iÛlistère des affaires étrangères de la ~QJ?ubl1q\le fédéra.tive populaire de

Yougoslavie - NO 421817 du 4- nOVelIlbre 1947 et ~.1733 du 7 novembre 1947.

D'une Jl6.rt, le Gouvernement britannique ne donne! la note yougoslave

auoune-réponse en oe qui conoerne les violations du Traité de :P8-ix aveo,,, ,,,
l I1;alie imputées au Gouvernement militaire allie de la zone anglo-ame:.:'ice.ine

dû'Territoire libre de Trieste.

, ". ~. "
D'autre part, il est repondu aux obJeotions que le Gouvernement de

";\'O .

1â' Répüblique féMrat1ve populaire de Yougoslavie, se fondant sur des faite
., . .
concrets,a soulevés contre les agissements des autorités militaires anglo-

. ~ .

~ame:rica:1nes dans le Territoire libre de Trieste, par des aocusations sans

.~~dement "contre le Gouvernement militaire de la ~one yougoslave du
- ... . ,.,
~err~toire ,libre de Trieste" ,o'est-a-dire contre le Gouvernement de la

:gépuplig,ue fédérative populairé de Yougoslavie., De plus" oes accusations n'ont"

le' pluS ,s~vent, auoun ra.pport avec les faits présentés dans les notes du 

Gouv~rnement yougoslave.

Le Gouvernement de la République fédérative 'populaire de Yougoslavie'

rejette donc comme sans fondement les accusations avancées par le

f Gouvernement britennique dans ladite note; de plus", il désire appeler

l.'attention sur la situation que le Gouvernement militaire anglo-américain

a -créée à. Trieste Jl6.r ses, agissements et s1gna1~rune fois de plus les
., , ••~ . ~"*,'

raits qui témoignent l'~yid$l.~~ violation du Traité.de Jl6.ix aveo l'Italie

dont s'est rendu coupable le Gouvernement militaire anglo-américain du



~......

. '." ~.

. 1. Le Gouverne~nt_1>ritannique se plaint dans sa note de ce que "des
l. . '. .~ .

changements fondamentauxa.;f.ent été apportés aux inl;ltitutions politiques,.,- ~
• .- 0" . .'

économiques et sociales"._ d.ans la zone yougoslave dl;! 'Terri:toire libre de. ,,10',
.. .:.. '. .- ; .~ . . . \. .. ,' ..

Trieste et de ce que le Gouvernement militaire yougoslave n'ait :pas observé
• . !~.

"les lois et règlements existants", faits qui, de l'avis du Gouvernement

bi"itannique, sont tous en absolue contradictiOn avec les dispositions

:pertinentes de la Con'VEm-tion de Jl.a Haye". La noté britannique mentionne '/,:

commo exemples concreta··.ije- <:es interventions lès': ordoi'lnanèes àe confiscat1on
-, .

e't'de redistribution e,.··is 'ter:l:'es,. l'ord6~'1ance :rëlative à·l'admin1stratiolî.'1

des· biens des instituti6ne:·d'assurance socialê/ 1ê-décl'et sur les .;:.'

coopérations économiques et le décret sur la compétence des tribuna~. :: ..~... '. .' '.
populaires.

.-!' . Le G011Vernement de 'la :Républiqtte féd5~ati'.'"a·~popuJ.aire -dè Yougoslav1è t J.

ne nie évideIllIllent pas que des changements fondamelitaux aient' été apportés 'l,"

aux 1nstitu~iona politiques, économiques et soc:j.ales de la zone yougQslave
',. "' ..- . . .

du Territoire 'libre de Trieste ]Sor rappo:rtà. 'ée qu'elles ~~ient !;utemps
:~:. ; . .. '.',., " . ", '".''' ',.1.
du fascisme italien,. car on aurait Ile:L"1e a. comI-o~endre qu'apres la victoire

u : " ~'.,; • ,:; . • .~_ .... '. • .-;~.: ... ~)

des forces democratiqu~s sur un Etat faB,"~E!te, a;ucun chansement fondamental
. ." ~. . . '.~::J:::.:"", .. " '.', ,a:.':t,

ne se soit produit dans les 1nstitutions de base de cet Etat. Et, en ve~it~,
. ", .. ' .... .... ,.'"'~:. - . ,,' :,; 1

de tels chnngements se sont produits dans tous les pays precedemment fasciste
, , _ .:. {. ... • ! ~ (: •.•. ~ 1\'. .,,>- 'l

ou une de~o~rat1~ation,efractive a eu lieu. I1.e~t re~rqua~le.a cet egar~
". : • - • '.l'.' • - - )_ : ... .,:1.

que la population de la l(a~che Julienne - composee de Creates, de Slovenes
• -11' 1." .. , .. • . .., r

et Ci'Italiens - rwait, d~o"le temps de guerre, 'entre 1942 ~t 1945, par '~. . .' ).,
ses éfi"orts con~:tgUés et sa lutte contre le rascismé au caté des alli6s, ~bol

l'ancien r~g:lIlle :'·.scis+..e·, ses institutions et:ées'lois, et au cours de la

lutte, avait :proclamé etplé1nement établ::' son autOrité populMJ:'e~ ~'; ;,~t

.' " ~ ; .. '" .,:: J. '. ;': : :',.'; ,J.,. ,.'::.: .!.::;:"
C1nquante-neui" comités populaires de l1beration existaient deJa en. (,.

1944 dans le territoire'de' i'actùelle zone yotlgeJéla~edu Ten.itoir~ lib;e' .;.

de Tr,ies~; 11s aBissa1~~t ·.6~e}~s or~nes de..~Ifl:~tP:ri~~ ~opula1re , .';- .
. , .1 ~'.. • ~ •. , ...... 'P'.... ' .0, " ~.'.

avaient une orga.nisa~ion et des responsaUlités n~tt~ment definies, et
, " '.. ..' o.~. , _.... ,,~.~}. :! ~: _: :..~ .~. ~ .
etaient places soua la seule autorite du Comité provincial populaire de

.... ,. '.. ":~"":'

Territoire 1i'Ore de 'TrieBtb~ ctest.,à.-d~e tant le Gouvernement britanniqûe"

que le Gouvernement des E:6ata-Unis. ';.L .

l
o
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. .
libération au littoral slov~ne et auqom1té régional national de libére.t1on

de l'Istrie" pour la partie 'slovène du li'btoral et pour 3:-'Istrie

respëctivement. Par déoiei'On de ées orga.neE! suprêmes" les~élec~eurs ont

été appelés le 22 septembre 1944 à désisnerle~ comit~a populai~es de

libération locaux, de district et régionaux" au scrutin un~verseJ" direct·.

et secret (artioles 3" 9 et 12 des décisions suementi0DIl90e). Par Buite

de ces diaposi'tions, des élections ont eu lieu' au cours de· l'automne de 1944
et le ma30r britannique Arthur Tucker, membre de la mission militaire

...1' , "1 ,,, If , ..ano-o-america:1ne, a dec....are ,a cette occasion: Vous organi6cz deja des

élections libres. Voue vous' Préparez dé3à pour la vie libre que la paix

vous a'PPorte~. Vous a.vez fait prooéder A ces élections avec une méthode

et une foi admirables malgré la. proximité de l' ennemi e~ des conditiens

~rt1culièrementd1f~icUes". n est bien connû que cette nouvelle

autoritG populaire qu1 s'est créée sur ;le~rU1nee de l'ancienne autorité

d' occur.ation fas'ciste a tl;!~s.1ArS8Jll8p.-~ o9A~1.b,"é au suécès ae la l).ltt~

contre les enva~isseurs Iltuis et tasci,e'l;es ~t" dans une large mesure" à, , .,. ':-.

la liberation definitive ae ]JI. MSrche .Julienne et de Trieste.... '" . . .

n est donc parfaitement e~ct·que la totalité d~ territ01re d~ la

Marche Julienne ainsi que l',actuelle zone du.Territoire libre sous

occul;Ja.t1on yougoslave aient" connu des changements fOIl;damentaux d'lns leurs

institutions' politiques, économ1ques et s.~c1ales" cha.ngements qui ont été

apportés par le ~uple lui-même tandis que la guerre dura~t en~ore. Et

le Gouvernement mUi'tJ3.ire yougoslave a trouvé cas change~ente déjà

réa~1sé6. ' "
.

Toutefois, le Gouvernement da la République fédérative populaire de
". .YO\18oslavie considere comme Elans fondement les accusations du

Gouvernement,britannique au su3et de ces changements. En effet" qualle
att:J,tude le Gouqrnement mUi'tJ3.ire yougoslave au:ra.it..ll pu prendre à .

l'é~rd de l'autorité populaire qU'il a trouv~e dans le te~toire? Selon

l'opinion du·Gouvernement britannique, telle qu'elle est exprimée dans

la note susmentionnée relative à son interprétation des Conventions de
. .' '. " .

La Haye, le Gouvernement" militaire yougoslave aurait dû abolir toue les

changements effectués" c' est-àedh-e" tout d'abord dissoudre l ' autorité

l!Opulaire nouvellement éi:1lblié et rétablir- l'ancienne adminiétration

·civile :fasciste et les 1010 tasc:rs~s. Le G~üverneme'nt de la République

fédérative populaire de Youaos~vie et le Gouvernement mili~ire

yougoslave ne pouvaient certes pas adopter une telle attitude parçe qu~elle
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~ e-., ~" '
'''?-.
~..,.;

aurai.t.~t~ oontraire aux :in~rê.ta de la population de la l'Arche Julienne;. .. :..~'.': ~.~ :. ,t. , .,.." .:. .': '- ....'.. '. ~;...... , _"." :':' ,.. , ; .. :. """r" ...... ;.: r,
elle aurait eté !3ge.lement contraire :aux bl1tsde guerre des"alliesaÜJ( 'cotas
desquels la pop.uJAtion de la lœ.~che ~JUl:!.eime-avait; èOmb~ttU ;dahs:'iUi~büt

, •• ' ", '. - " • \' '.. .' . '. ", jo ••.•. ,f' .".'"'

commun et consenti de nombreux sacrifices. Une telle a~titude'aüra1t'atè

contraire 'a~ principes proclam's dans la Charte de lIAtJÀn.eiqüJ,. 'daiis 'l~s
d~clarat1~ de ~6h~ran et de 'Yalta, et côntra:lre mêmê ~ éèlles des ;;'

• • 0. ." ..: .' . ',. •

dispositions de la Convention de -La Haye auxquelles le Ootivernement
: _. , " , , '7' : •. '.. " • •

brita.rmique se refere precisement et qui exigent le respeèt des institutions

civiles, des lois et d~s :r~glemente'qu~ la P111ssânèe '~6cùiiante trouve dans
',. ..'. '.... "" ~ .... ". . .

le territoire qu'elle occupe. AUE!si, le Gouvemémènt de la Bépiibl1que
• " . . • . '. . r .."

f~d~rative·popul.âire de YOJ,lgoelavie, ~ sàvoir le Gouvernément 'militaire

y~goslave, a'-t-U pr1~ c~scien~e despr:incipés etdèë ~bl1gatlons de' droit
.' .'. , .., ; . . '.'

international que cela impliquait. n a reconnu l'autor;tté' popuia,ire."et les
. . . , .... ... . ., ~'.,' ;.,.. ... .",

institutions qu'~ a trouvees,'laissant a la'competence decétte autor1té

l'administration ~'presque' toutes les'aifa1res~ivU:eset se réserVant
. . .. - A ': ' •. ' " '". 1"·" ,

uniquement le controle et la d;trection 'des' af~ires et1'angeres.
. . .,' .. ' \ ~

Le Gouvernement m1l11iaire YOÛgoslave, ~conna:f.seant 'l'autorit~ d~

peuple, a ~galement dQml~ son assentiment ~ toutes les d~cisions, ordonrJa.nces, . .~ .. .. ;,. ..... ~ ", .
et reglementa emanant de cette autorité, tels que la reforme agraire

, ~ • .... r ; '." '.'

appliquee au cours de la guerre l,lB-r la population de ·la Marche Julienne
, : .' .. 0". 1 .• ~

,et leurs autorités populaires et sanctionnee ultérieurement par des decisions
" • ,." t '.

officielles. Celles-ci abolissaient le colonat, 'reg:1Iîle foncier da type
~ '"'. . .,~ ~ ., .... ," .. ... ,

medieval.. Les terres turent., donnees a ceux qu:f: lès cultivaient. Quelle

autre attitude aurait' pu prendre le Gouvernement militaire yougoslave

lorsqu'U s'est trouvé devant ces transformations? De l'avis du

Gouvernement britanniql1e ,et selon l'1nterpr~tat1on;.qu'.:~,r do~e de la

Convention de La Haye, le ~vernemént.mllitaire~o~s~ve aurait d~

abroger la' ~eis1on. du peuple et l'é,ta.t de chose qU.',1+ ,a trouvé, et

rest1tuer la terre aux fascistes et' p.ux collabora:tein's, ,qui. ,s' étaient ~nfuis•

.n est tout! fait naturel que le ~ern.a!l!e~:m:Uita.ireyougoslav.e n'ait'. ....
pu adopter urie telle at'titude. Puj,sq~~..ll ava1t rec~ :Ir.'autori~ du '

peuple, 11 reconnaissait égetlement leâ ~fo~es' d:émocra~iques que cettEt
autor1t~ avait ai'.fectu~es. Pour,llfl~ mêm.es ~isons, ,l'~istration

yougoslave a ma:intenu ~salemElnt ,·les autres, ,~,fC?rmât1one d~mo.c;:ratiqu~,s
~ , , . ,"

de.1a effectuees par :le peuple ',aU 'oo~s de la ~e~ et sanctionnees ':".

ulMrieurement par l' autori~ popV1aire.

'. .., " .. ". .n ressort de ce qui precede que, dans la zone yougoslave du Territoire

libre de Tr1este, le Gouvernement mUita.ire' yougoslave s'est atrictement



~I ' ,contOI'JllU dans toua see actes aux principes internationaux nas et appliques
,~

au oours de la. lutteoontre:les agresseurs facistes ainsi qu'aux clauses

de la COnvention de ta ilayee En fait, l'interpr~tà.t1ondonnée :P8or le

~ouve;onementbr1tAnnique des Conventioné de La Haye" telle qu'ello est
.:' 1 . " •
tormulee dans lB notaeusmentionnee, est parfaitement insoutenable. pour la

simPle raison q,U6, si elle était adopt~e, les autorités d' 9ccuiJation devraien~

resp~cter toutes les ~titutions, lois et r~slementationé, se~ient.elles ;

d'origine fasc1ete, en vigueur dans la région et di:lvraient même les rétablir

dans ,les cas où ~lles au~ient ét6 abrog~ee pendant la guerre. Il est

oepend8Dt~videntque les Oonven:t1ons de Jp. Haye n'avaient pas ét6

adopwes dans le but de prot~ser ces 1natitut1ons,'lois et r~gleme:Q.ts pO\1r
, .. ,'lB. s,1mple xe,ison que le fascisme etait inconnu a l epoque; il existe

·maiptenant des dispositions internatioqales tout A-fait nouvelles sur

cette question, et qui, !\ c~t égard s~~eJl:le~t, complètent les Conven,tions

de lA Haye : ce sont les pr~c1peQ prQc~é13 9.a~,a la 'Oharte de l'Atlantique,. - ~ ., ' .
et dans les Declarations de ~en~~n ljt~ !Ï~, Ya~ta!

2. te Gouvernement br1tannique accuse le Gouvernement militaire

yougoslave d'avoir priv~ la population de sa liberté d'opinion et de ses

droits' politiques, de n'avoir autorisé aUCll11e réunion de par'Us opposés'

au communisme et d'avoti' limité la liberté de la presse. Le Gouvernement
"'" ,n',"britannique se refere IJEIor là a la declaration d un Comité de l Istrie et

à l'interdiction par'le Gouvernement militaire yougoslave de la vente

danê 'la zone yougoslave, des journaux triest:l.ns 'La Vocs Libera, et

Giornale di Trieste

, Le Gouvernement de la :République fédérative populaire 'de Yougoélavie

n'arrive pa,s ~ comprendre pourquoi le Gouvernement brita~ique doit" dans

sés accusations, faire appel aux déclarations d'un comité a.nonyme- qui. - . ' .,. " .

s'efforce, par des calomnies" de fomenter une hâine nationale en1;re les

Slovènes et les Croates d'une IJEIort" et les Italiens d'a,utre part. Le's

membres de ce comité 'ne dévoilent pas leur' nom au publio', .,man1fes1;imenet en
" , ,

:raison de leur passe fasciste. Il reste toutefoiS un fait indeniable : tous

les:P80rt1e politiques enregistrés a.uprès des autorités cQIllpétentes

'sont autorisés dans la zone yougos:w.ve du 'Territoire Ubre de. Trieste. Il
" "existe a l'hèure' actuelle, dans cette zono" quatre partis, politiques 'qui

exercen~ léure activités sans entrave" ,organisent des réunions et des

rassemblements publics. Les trois nationalitÈra sont sur un pied d'égalité

absolue' de qui se reflète notammant dans la ccmposition des organe~ d~, ' ~,l autorité popula:a.l'ô. Dans les villes a maJor1'Ctl italienne comme P1:ran"
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Izola1 KO:P!lZ"7' la majorité, dès:,;U1e~.ll:110~'dE!~. cO~,ité~:; pop~,4'!ls . est 1:j;al;1e~e : 1, ' ~c est aine!': qÙè~!Sur les:!'U;,~mbr~s1dont' se compOS!3 le Ccpdw.ll~~~~c exécutif

de la v1l1è"~~\Kopâri J,~',.son't!ita.llens·.A.J)heur~ ac~e,Ue).;lir~s.,!J9~U?C

sElnt publi~a. d.é.m3 la zone ~mej, un, cr~te et d,eux,~ta;J,-1,~pe,:,dpI}.:t-,~~~,:d~~?X

'~ Voo'e di San Glorgio , a...:·un' caraè~re relig:[e~. ,'rou.te~. ~eB,:;pu~l1cation.s

de' Trieste; 'de Yougoslavie et d' ltal'i,e, s~t 1JIlI!o~e~ J,ibrement &l-ne 16;:" (
zone... .,

:te. Gouverne~ent d~ la Réll~bl1q~e fédérative poptila:'1re de YougoslâV1é
..... ,'.' .' .

ne lle.u,:b ~r.tager le pqint de vu.e du Gouverne~ent britannique selon lequëf'
• , .. '(,,"~' ..• • t 1

l'interd~ction des j~rnaux triestins La Voce'Libera ét Giornale'di'Tr1este,.,.., '.. .' . ~.' " ~ . . . .
g,ui ont attaqué srossiè~ement l'honneur de l'armée yougOslave et fomenté

des ~ine~ 'nationales., 'éqUivaudrait.~ lI~îllé>nnerl'OIJinion 1l0 imià.ire Il , comme

le' p~~~~ la ~ote du ~ve~~~~~rb~1tariMque~' En 'outré, le' Gouvernemént
:. , .'";' ,';1 ..... 1"t:. ~ J <" . Jo, .. ' .'. .... .... ~ •

de la ReI>Ublique federative lloIJUJ,aire de 'YoUgoslavie tient a tapIJ61er '
, .,~~_.: ,"" ,' .....~~.~: .;\ .' .'", f .

au Gouvernement britannique la. procJ.a.me.tion~o 2 du 15 septembre 194'7 du'

Gouvérnémént mil1ta1ré allié pour la 'zone anglo-américaine- du Ter3;'1toire

libre de:''rrieste dôn"t' 1·article 3 prévoit, au p1~sraphe. l ',' 'des peinee-,',

d' _i13onnemémt et des' amendes pour ceux qui 'publient ou dé.t1!3nnent des,

mpr1m~s ou deei éer1ts ,portant à-tteinte Al' intérêt ou iA l ~ bOJUleU1" des

'forces ang1o-amJrica iiies, du Gouvernement miEtaire allié ou" d'un' de

ses membres. ToutefOiS, le qouvernement militaire yougoslave nepou~a(lt "

1mlloser des 'mesures semblables. contre les journaux publiés Il Tries~, il,.

est clair que sa seule ressource est d'en interdire,l'1mpo;t'tation.,r.~':':'~·

reste, le,.Gouvernement de la R~PJlbliqué féd~rative POPulaire'de Yougos~vie
fie garde bien d'accuser le Gouvernement britannique 'et' le Go~;e~ment

" ~. ", • . • ; !../~~.:' l '. . ,.' ~ ',..

des Etats-Unis d~ redu1re, au silence J,,' opinion publique en rapIJ6laht'
: • ..' • ; ~ . .." 0." Jo.' , 1 ~ .~ • .'.: •• •• .••• ,.

uniquemen'!ï l'o:t;Ç.onnance ~i·desEUs mentionnee que le Gouvenwment militaire
" o· " ••• '" • '. \. • ~.... ~. 'J .1 f.

anglo-am~r1câ in, ~, Pr;omulB!lee.. .
f .,......' :. " • , ., ... :" ."

3. Enf1i1,..1.el>OOùvérriement 'britanndque' prétend; d.f!.na, se.-. note,q~. +e

Gouvernement'd$ 'l,â :aépùbl:1qUe f'édéxeuve" populaire dé' ;Yougoslavie fait;

preuve d'1nte'ntlons 'agressives'! "li é~rd' :du~itoire libre de ,Trie!3-çe1.. en
conSacrant" ù%W grainae' partie d'El'sa note A:br.oder; sUl" le malentendu p~o~oqué

I13:i le mouV'Ellllent' dès 'troupes y.ougoslavesau 'mom.ent de '1~ entr~e! en' v;!:S\le\.1-;1'

du t:ràitd de paix avec l"Italie~ n eat- exact que 'le d,étacheIl!ent yougos,lave

qui, du rente, se ~ùvaitdé3~ dans la zone anglo-américaine,)'a:, " '.

dema.nd~ de traversei' Trieste en direction de K0IJ6.r dans la nuii o~ le
••,.. .1 ..
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~i~f dé IJ!l.ix entrait én" vigueur" atm cl' ocouper ses nouveaux emplaoements"

d'accord avec leséautorités militaires alli~es, en "employant le meilleur

et "le pl', court chemin. 'Le fait que le géné:ca.l Lekic, a fait coririaître aux

àù-t6ri~s alliées" au moment opportun, c'est.A.dire au 'moment de 'l'entrée

en vi@ieur du T,t>a.ité de paiX; sa décision d'occuper lès emplacements en·

bord.ure de la nouvelle frontière i à ce ménJent a.a:ns la zone anglo.américaine"

quatrè heures avant le 'mouvement des trOupeè , et le t'ait qUEl, "à cette

oocasion, un malentèndu évident s'est produit ert ce qui concerne le

stationnement du détachement yc:iugoslave (malentendu qui fut éclairci

en moins de quatre heures sa.ns inoident)" ne pouvaient causer une inquiétude '

quoléonque au Gouvernement' mUita.1re anglo.américain. Encore moins aurt.l.:!ont
Us pu' servir ciè fondement aUx aoousat1ona que o'ontient la note' du :".

Gotivernement britannique sur ;les intentions agressives du Gouverne!llentde la

Rép~bliqUe fédérative ~opul~ire' de Yo~soslavie qui aurait cherché à lIétendre

à. une ~ouveiie régi'on la situation qui existe actuellement" dans la ZOné". "

yougoslave en essayant abusivement d' 1l1troduire ses troupes dans la zOhe

anglo..aniéricaine au -moment de l'entréé en vigueur du Traité, et ce, en
._- # ......

violati~ de l'article l de l'AIlnexe VII". Du fait que"les événements, .... ~., "

qui viennent d'É3tre ra1lIlelés ont servi à 'formuler des accusations ,Brosses

de conséquence"selon lesquelles le Gouvernement d~ la République i~dérative

populaire de Yougoslavie ne prétendait rien moins qu'empÉ3cher la réali~ation

de "l'intégrité at de l'indépendance du Territoire libre", on n~ peut. . ',.

qua cçnclure que le Gouvernement britannique désire cacher ses propres

visées et~. ses propres intentions au su3et du Territoire libre de Trieste,

Il savoir prolonger la présenoe des troupes anglo..améri~ines.dW 1~T'~':'"1toire
libre de Trieste sous le prétexte que la. présence de c~s troupes est nécessai

re pour protéger le TerritoireJ. libre contr~ une agression yougoslave;

cette politique du Gouvernement britannique t~ouve son expression ,a1nsi que sa

confirmation dans l'opposition systématique à la ~nomination, par le C~nsell

de sécurité, d'un Gouve~eur du Territoire libre de Trieste aussi bi~n:

, que dans le rapport du commandant en chef du Gouvernementm1l1;t;aire an~o

américain dans le Terr~toire libre.de Trieste., , .



>.;..;.." (ïJ~',';~ 7<:;!r~ ,,-.,~_i/~:_~.', -:;~<,:.. ,.....,:',:'~.w, '7";';·,: --~::; ,
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II

Alors que le Gouvernement Il111itaire yougoslav~ a, dans sa zone,

strictement observé le~ obligations ~nternationales, le Gouvernement de

la République fédérative populaire de Yougoslavie doit constater que le

Gouver.o~mentmilitaire allié poùr la zone anglo-américaine du Te~itoire. :

libre de Trieste n'a pas respecté ces obligations ~t que, dans cette zone,

se pratiquent des discriminations d'ordre po~itique et national.
, .

. 1. Le Gouvernement militai.re américano~britannique, en tant que

Fuissance occupante de la zone A,de la VBrche Julienne, a trouvé, ~s

cette région, une autorité populaire démocratique sous forme de comités

élus par le peuple. L'existence de cette autorité populaire n'a jamais

été contestée par personne, pas nWl!le par 'les Gouvernements du Royaume-Uni

et des Etata-Unis d'Am~rique, lo~ de la ,conclu~ion de l'Accord de
Belgrade. Cette autorité qui était déjà formée sur le ~e~toire pendant

la. guerre, au cours de la lutte contre le fascisme, et qui aurait :l1île 8tre'

respèctée par le Gouvernement ml1itaireaméricano-britannique conformément

aux obligations internationales découlant de l'article 3 de la Charte de

l'Atlantique, du paragraphe 5 de la Déclaration de Yalta, de l'article 3

de l'Accord de Belgrade et de l'article 43 de la Convention de La Raye,

a été mise progressivement, par le régime de terreur policiè~e qûe faisait

régner le Gouvernement militaire américano-britannique, dans l'impossibilité

de s'exercer, avant d'@tre finalement dissoute parle fameux Décret général

No. 11 du 11 août 194.5. Le Gouvernement da la République fédél'ative

populaire de Yougoslavie' tiœ.t à rappeler au Gouverneman~ britannique ses

notes No. 1938 du 17 juElet 1?b.5, No. 3~5~ da 27 mars 1946 et No. 5898
du 22 juin 1946, dans 1l3aqu<:llles 11 protestait au:r;>rès du-Gouvernement

britannique contre la di 9801.v,tion par la force èe l'autorité populaire

dé la zone A-de la ~Brche Ju~ianne. A cette occ~sion, l'organisme principal

de l'autorité populaire 1ans la zone A de la Marche Juliennè, le Comité

provincial de lïLération I:e,tionale pour le Terri taire slovène et Trieste,

qui représente la majori~é a~aolue ~9 la po:r;>ulation de la Marche Julienne,

a adressé DU Gouvernement bri taxmique une note de protestation en'date

du 17 août 1945, dans laquelle l1-signalait que le Gouvernement militaire

américano-bri tannique avalt, par le Décret en' question, violé la Convention

de La Raye. Le Consigl1o di Liberazione di Triest'e, l'organisme le plus

important de l'autorité populaire de Trieste, a envoyé~ à la m~me occasion,

une lettre de protestation datée du 6 août 1945 au Gouvernement militaire

américano-britaDnique, dans laquelle 11 soulignait que ce Décret constituait

une violation des obligations internationales découlant à la fois de la

Charte de l'Atlantique et de la Déclaration de Yalta.



'E;i i(ppl1cation' de-.ei 'd'1sposÙfOIÏB du Décret 'général No.' 11 au:ll abût 1945,

le GOuv~rnÉlmElritiniiitaire' américano-or1t8.nniquë/ li. ~a.' pla'ce de lfautorlt"é' '

po~i~ira~4~'i~.av.alt;Q1ssoute,:ainàt1tùé les préte~due:Consell'de'ione 'et

Conseii 'munféiilal, e't:El; 'désigné,. pour..fàire Ilartfe', de.cas"tonseu's', ,dea : ,:'

'mémb~éB 'de l>ârtis poUtlques 'qui ne représentent' qu'une ininari ié'de la

population de Trieste; pour la plupart' employés,"~eriùB(r'ttalie, pendant le'

régime fasc1s-ce, 'et immigran1;s a.rriv4s après le 10 ju1n1940,' et n'ayan:c'aonc

pas le droit de devenir citoyens de Trieste. La compoéitidn de ces Conseils

n'a pasété'mo~Ü'iéem~meaprè's l'entrée eil vigueur du Traité de paix avec

l'Italie'" ' ' ,

, Les'membres de i'Union' ariti-fascfst~'slovèrié-ita~ienne;laquelle sé

compose' dè démocrates italiens' et'slo~èneB ~t' qui r~présente, avec plus de'

1l0~000 membres inscrits (S'ott 'la mâjci:t'ité absolue) le parti le plus fort,'

de loin, 'du Territoire 'libre de Trieste, ont été complètement élimihés '

de'l'admlnfstration. ' Les membres du honte Indipendista, un des groupes
( . .

politiques'princi~auX, ont égale~ent été éliminés" Il 'n'y a pas 'un seul

représentant du peuple slovène dans l'admin1stration"du Terrttoirelibre

de Trieste.

"2. La politiqué discriminatoire et:ailtidémocriltique du ~uverneinent

militaire américano-br1tannique de la zone A, à l'égard des partis politiques

démocratiques,:lle' la'pressé démocratique, des syndi'cs:ts, des organisations

culturelles et; 'Bportives~ des' institutions écorioiniques et, en général, à

l'égard de l'énorme majôritédé la'population';du,~er.r.itoi~elibre,de

Trieste, se' man1f~ste' dans' toût l'érisembie de là vie publique.

" 'Le' GOu'vememeiit militaire ainéricano-britannique a, entravé par tous les

moyeris' possibl138 ia liberté de réun1oI{ et' d'associàtion. ' C'est ainsi qu'il

a refusé'~ l'Organisation des fémm~8 de Trieste l'autorisatibn de'manifester

en f~veûr de 'la paix, lé 10 novembre 1947, Jou.:.' 'qui <ia.ns toue les pays
"," ,. t. • .. . . •

dé~ocrati4ues ~st'coneiàérécomme le jour de la paix. En outre, il a

'rafùsé à l'Organisetion'des 'syndicats unitaires l'autorisation de tenir

une réunion phblique'a.u square" GaI'ibaldi,' le 25 janvier 1948, bien que- le

'Dut de cette réunion rUt' d~régler des prôblème-s économique's' conàemant "

~es si,ndicats. Il a également interdit la manirea~t1on de jeunes

"PoUr la paix et un' avenir ~eilleur" qui devait -avoir lieu le 14 décembr'e 1947

pendant le Congrès de la jeUnesse antifasciste'du Territoire de Trieste.

'En outre, en mars dernier~ il a interdît toute une série de réunions'

publiques de l'Union "antifasciste slov6no-itallehne,' par exemple celles'

qui devaient avoir lieu à Rojan, au square Garibaldi: à St. Just, au parc

public, etc.



. Conséquent avec l'attitude adoptée par lui à: l'égard des organisations

d6mocrati.ques, le ~uvernementmilitaire américano-bri t?nnique a refusé

son autoris~tion à la créatj,on de l':;:.~sociazione Mutilati e Invalidi nella

Lotta di. Llberazi one del Territorio di Trieste. Il a égalem~nt refusé à

la Croix"'Rouge de Trieste l'autorisation de pOUI'suivre ses travaux alors que,

pendant les années d!après-gqerre, cette institution avait contribué

considérablement à soulager les souffrances de la population gravement

atteinte par la guerre.

;. Cette négation formelle des", oits. démocratiques n'est qu'un des

moyens employés pour entraver la liberté d'association et de parole.

Le Gouvernel!1ent mili taireaméricano-bri tannique a eu 'plus E!ouvent encore

recours à d'autres moyens, indirects, en vqe d'atteindre lé ~~me but.

Par exemple, le Gouvernettlentmilitaire americano-britannlque de la zone A

a lui-m~me, ou par l'intermédiaire du Conseil municipal, désigné par lui,

pris ço~plètement possession de toutes les sall.es de spectacles de Trieste,
et a conséquemment rejeté régUlièrement les demandes que lui adressaient

des organisations démocratiques italiennes et slovènes désireuses d'utiliser

ces salles. Poursuivant les m~mes buts, il a sous divers prétextes,

réquisitionné de nambreux locaux convenant à des réunions de société~ qui

appartenaient à des organjeat,ions démocratiques et anti-fascistes; il a

refusé d'accorder le nombre nécessaire de salles de.gymnastique et de

terrains de jeux à la plus grande organisation sportive de Trieste, la

Unione Circoli Educazione Fisica, qui compte plus de 2;.000 membres•.

4. D'après les règlements en vigueur, les réunions d'associations,

auxquelles seuls les membres assistent, et qui se tiennent dans les locaux

de l'association mê~e, peuvent avoir ~ieu éans avis préalable. Mais les

réunions d'organisations démocratiques anti-fascistes sont soumises à un

régime de terreur inouf& par la police civile, laquelle. est aux mains

du Gouvernement militaire amériçano-britannique de la zone A. La police,

armée de mitrailleuses, entre dans les locaux, demande les pièces d'identi~é

des gens qui sont présents et le permis de réunion - qui, naturellem~nt,

étant inutile, n'existe pas -, sème la terreur parmi les assistants et

presqu~' toujours les arr~te. Des cas de ce Genre se sont pro~uits à Zgonik,

à .Trebce, à Nabrezina, à Dolina, à Ricmanje, etc. A Bic~j~, le 15 mars 1948
un détachement de police a terrorisé le village entier, amenant même un. -
char d'assaut pour effrayer la population qui protestait. contre ces procédés

illégaux et antld~ocratiques.



.,i':: ~ ... .:: - • ~fI, .....-,.( :,.," • '. • ...... :., ... -1t,:.... .

5. Le 'Goti~e~e~ent"mÙ1 ~i~~ 'am:é~'iC~o~b~{tabni;q~fil' a~cci:ide '1i1 :Übérté .
.. ,.: .' ;'" . " ...- . . '... .

de la pr.ess.e aux journa,~ qui expriment l' opinion d'une' faibie 'I~art'ie., ' '.'
.,; . • ":'.' •• , •••• " -.". •• h ,

saul~mept ...(l.e le..populati,on ~~ ~i~sta, et' ia rèfusa auX "journawt qui; ~'Jxprimant

l'opinion' de,. l..~ ~'jori t,~' d~' ,la' :poP~;1~n'~'·'~;~cle.mriènt'lâ pol:itfquè' '''a'ii' GÔûVèr-
,- ...., . .. ..

nement américan,?-:brità;Dn:l"que de ia z:o~eA, "~quelle poïitique' eài' dirigée'

contr~ l'indépendan~e.duT~rritoir~ 'iibre da"Tri~ste 'et èher~he à'transformèr

le T.err~toir~ en ~e,'base militai~a pè~~ent~"aIné~icano-brÙanniquè. J~e8
journaux: ~émocratiqu~s itali~na. et slovè~ess~nt"co~s~enteXlJosés à d~8~ ,

sanctions.d~,la ,nart des tribÙnaWc"'~ilitalres~~ricà.no':britanniquesde:; ,

la Z01l'e' A.. ;E~, c: q\fi cçnçern~"la libeité de p~~sse qui e~t aé'cordée par" ':
." " " • '. • ... • f' • -; ... \

le ,GOuvernement rqilitaire. am~rica.no-bri~iquede la zone A, un c'as " . ,

".cnraêtéristique a'st celui de Léopoldaa:~arini~' directéur e~ ch'er, du -:

journal Il. Lavoratore. ,~ février dernier, ~oraque ce jo~~i'à publié une

critig,ue du jug~ent d'es : lUlt1fasG1àte's a~ Tri'b~ai mili taire é.méric~~-
• • • " ,. ; ,; ". .. ~ , ,,' .~. "- ~- •••• <-

bri tannique, le,,,Tribunal a ~Dm:1édlatement donné 1 f ordre d'arretel" 'le réclli6teur
... '. '" .. ~.."": .:. - -. . . '" ...".".. .

responsable. Co~e ,par hasar~, il était absent, On a arreté' et ëondui t au

Tribunal laAirecte~ pri~Clpaï'qui, s~s ~tre'aut~risê à dire'un'ssulfuot'

pour se dét~~~~~ a été 'condamné à une ~e~de de 50.000 lires, 'à verser

dans l~s 48 heur~s, !ilOUS menace d'emprisonnement'd'e 14'jours.· 'Out~e que la:
. .... ' .. ". ..

seule existence de tribunaU4 mil~taires pour juger dés civils trois ans ' :

apr~s ~ fin .de 'la guerre èt après l'entrée e~ viSueur du Traité 'de :Paix' ,

av~c l'I~lie,est illéB~l~,.l'att~t;d~ sans'précédent du 'Tribunal miiitafrë

lui-mêI!;-E3 a, telle~ent e~ceJ:.'bé l'ol~inion p~bl:i.qu~ à Tri~àte, qu'i'l'il."été''':,

obligé de :r:~venix: sur sa'décis~on deux JOUrs plué tard. D'autre' '~iirt~:

la Yoee Libera, le' Glomale di Trieste, la Yit8. Nueva'~t' d"autres: journauX'

similaires,.~ ten~ce ouy~rt~ent.f~sciste, sont auto~isé6 a fomerlter:"
librem~p~ la haine'nationale ~ntre lee Y~ugosl~ves'et i~s Itèli~ns~ et'à. -...". .. "

1nc.1ter. à..l?- cruer~e. ' . '

l ,,6•.', Le Gouvernement mi;!.;!. taire ainéricano~britannique de' ià 'zone A est

direct~ent r~spqnsable d~s attaque~'~erroristescOntinuelles que des

fascistes Q.~rigent, contre lap~p~a,t'i'on démoèratique de Trieste. L'Union'
, ~ .. \

.das sY1Jàicats du Territo1r~ 11.br~ de, Trieste a proclamé, le 9 décembre: 1947,

une nrèvAp'énp.r.ale pour p~~t~~~e~ ç~~re la poiit1que d~'~oiérahce deâ
-. ..' 0- • ' •• : •••• "•• "' ,'_ ..

alliés ,à, l'égard des.;tDJ3clBtoe et tle{UUlder 10. d:lssolut:1on des ·orgon1si:l.t~ons

fascistes.. Le 'Gouv.erneD;t~n:Ç brit~que eat ~ertainenient:au coUrant des'

at.tentats q\l;i,ont ~té di~~~é~' con'\i~~ 'lés, ~e~cle~ cultnreÜJ Bedivo;Cern1eI,'":!,~'''
Vojka $muc::, ·Bal.\b~r, St;Luig1;Tbmàz1ë; ciads 'les lo'caux:aid'Jomté'municipal da

SIAU; de la'mor~d'une'~etit~:'iiiie:de7 ens,"Milka Vra'bet:(Emil1a,'Paeser1ni),

abattuè à la mitrailleuse; de celle de l' ouvr.ier Karla' 'Castègna;' tué),,·,

d fun coup de pieto~et; du tait que, le 21 décembre 1945,



des gr~badèeont étéjetéeé sur des '.antifascistes de Trieste, membres de

la Société d~s anciens combattants, etc.

Toutes ces attaques terroristes et.autres attaques du m~me genre ont

pu se,.pr~u1re alors que le Gouvernement militaire américano-br:1tannique de

la zone {l dispose d'une force de police qui, en proportion du nombre

d'habitants, est çertainement la plus.natl1breuse du JI1,onde. La palice civile

a été complètement passive daQs to~s les attentats ci-dessus et, dans de

mombreUx cas, elle ë. m&1e protégé les fascistes. Plus de 50 pour 100 de
l'effectif ,des forces de polico a étéirecrutépar.mi les policiers fascistes

d'avant-suerre. Il a fallu la profonde irritation de la population de
. . . . . ~

Tri.este pour que le Gouve1;'l1ement amér1c~o-britannique de la zone A fut
forcé·de fe~er.le cercle fascisteOberdan où s'étaient réunis des lanceurs

de b~bes fascistes.

7., En vue de discréditer le mouvement ~t~fasc1ste qui Jouit d'une

srande pop~itédans le TerritQ1re de Triesie et en Italie, ainsi que
l'autorité populaire qui existe dans +a z'one yougoslave et en Yougoslavie;

le Gouvernement militaire' américano-bri tanni'que de la zone A a organisé
toute une série de pl'ocès contre des ~'ant:7:fascistes, les accusant d'actes

qu'ils avaient commis 'pendant la suerre .ou aussit8t après la suerre en' tant

qu'organes de l'autorité populaire ou en tant que membres de. l'armée qui
luttait aux c8:tés des Alliés cOl.ltre J,es criminels fascistes. Ces procès

constituent la violation la plus flagrante du droit international et de,s

règlements en visueur dans le Territoire m1bre de Trieste.lui-m~me.

Conformément au droit international, au Traité de paix avec l'Italie, et

auasi au Décret No. 46 promulsué par le Gouvernement militaire américan~

britannique de la z.one A sur l~amn.istie, aucune p'ersonne ayant lutté

contre le fascisme ne peut ~tre tenue pour responsable et pal;lsée en

Jugement pour ces actes. Mais pour cette raison les autorités militaires

américano-britapniques du Territoire libre de Trieste condamnent maintenant

ces actes comm~ des actes criminels commis à titre de vengeance personnelle

ou par 1ntér~t persolUlel. Le la Juillet 1947, par sa note No. 411642, le
Gouvernement yougoslave a prote13té auprès du Gouvernement britannique
contre cette violation évidente du droit international et contre l'hostilité

et les persécution~l dont faisaient l'obJet ceux qui ont lutté contre le

fascisme. Le 'Comité ~xécutif qes syndicats du Tepritoire.libr~ de Trieste,

qui compte plus de 80.000 membres, a envoyé en février derni',er ,une lettre

de. protestation éne~sique à la suite de la persécution constante exercée

contre des 6G'Ùf'ascietes par les tribunaux du Gouvernement militaire

américano~britanniqu6.



8. Les discriminations ~ppl~quée~ ':p,al" ],e ,Gouvernement .m111.~ire

amériCàno-bri~ique v1~ent -pius 'Pa,rtlctÜiè~ement ~ part1e.'sl~vène dè
• 1 0 . • • ~ • : .~ .. .. . ';", ". .... .." .. . .;~ ..

la population' 'du Territoire libre de Trieste qui, confor;nément au Traité

de paix avec l'Italie et aux principes d~ocratiquee les plus él,émèntaires,
. , A" ',,' - '

devrait etre traitée sur un pied d'égalité absolu~ avec la ,partie italienne
.' ... - . ,.\ ..

de :La popui.à.tion.- "L'égaUté, touchaiit ia question de la l&I:SUe, garantie

pal" le Statut 'permanent du Territoire libre de Trieste, n'a jamais été

appliquée, du tout. Là G<;uvernement miÙtalre amér~cano-britann~quede
.. " ",,':.. ."...

la zone A' empache, par tous les moyens possibles, le développement culturel

de la population slovène. De n~breux émigrants fascistes ont é~énammés

profesàëurs ou instituteurs 'dans' des écoles slovènes. , Le th~tre national

slovène, qui '~st resté ouvert sous l'administration autro-hongroise et
.. .• l' •

pendant Un certain tëmps avant l'in~Ûl!u;oat~on 9.u l'égime fasciste ital:l:ën,

ne peut réussir à trOU'ler une' sèulesaU~ d~ thé&tre blen qu'il y ait de

nombreuses sallës à la diSpoèit~~~ d~ Qo~ver.n~~ntmili,taire amérocano

britannique de la ZODe A. La. d1reo~iop, 4~ ~ ,,;ation radiophonique emp3che,

systématiquement tout~ émission ~lovèn~. On a annulé des émissions pour

la jeunesse, des émissions pour les enfants, et des émissions pour
..' '.. .. .

l'enseignement <iâ lâ langue' slovène;ou,a',emp!3èhé les artistes du thé&:tre."
, .

national slo'Ïrène de pal"lér à la radio de Trieste! ,,:'

Le aOuve~emënt militaire ~éricano-britannique de, la zQne A a refusé,.

d'annuler les décisions prises sous le régi?J1~ fascist?-, o~ligeant ceux. q~i..

poI'taient un nom de famille slovène à le changer pour un, nom italien, ,e:t
de reconnaître à:ch~que citoyen le ch-oit de porter son nom original:~:

Etant donné toue les faits exposés ci-desl:!Us" le Gouv:ernement dl;l. la;
." .. . " .

Républiqué'populaire fédérative de Yougoslavie ne comp~end pas b~en à quoi,

le GOuvernement brit8nnique fait allusion lorsqu'il déclare, au point 5 de
, .

sa note "avoir pris po~ pr~ncfpe que toutes les p~rsonnes placées sous

leur administràt:ion ont -le droit de jouir de le1:U's institutions légales,

politiqueà et aociales'ac~elles" et l~~Squ'il déclaI'e au point 8
"l'administration de la ~one anglo-américaine •••• a laissé aux habitants

du Territoirë libre, la pleine jouissance du droit d'association, de ,là ~

l1beI'té de parole, de la libe;-té de conscience et ~e la liberté de la presse."

9. Pal"" sa pOlitique' dè diBcr1m1n~Ù(:lD . à ,îtégard des f~ceB dém?cratiques,

qui l'eprésentent l'énb~e majorité de ~, P~P~tio~ de, Trieste, le ,

Gouvernement militaire américano-bri~i,qu~de la Zone A a réuEisi, tout

d'abord, à encouraBe~'les fa~c1ste~'qui ~bsistent encore à poursuivre

librement leurs activités terroristes et révisionnistes; il cherche ainsi
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à persuader l'opinion publique in~e~8:tionale.que TriE!fj1ffil est un centre
., •• • • • • • ..:", ..... ; ... ~~ .: ~ ":~".~ :.; •••'!:.t!f\ - J.: : Jo., '. ~ ~.: '1 .. ·t... ,,· ~ ~~ 0)\0 •

de troubles 'ëtâe aésordres, afin dé juàtifier le maintien des trou~ea .
.', :-.: ~'::;.', .."L ..t: : :·~ :·l;/~l: ."L' ::,;' ': : '; $!'!':, ~ :.' 'd,'"

américaines et britanniques dans le, ~erritoi:re. " .,' ,
. ',' ',. ~ •.. '.".:l •...": .. ~:: .: :r1~l,,~\I·' ••: i· :.. : ... ,--;' .. :;". . "';." .

Un t)X!3Jllple caractéristique de l' enc,our~sement qui .e,st d9nné auxéléme~ts

'fè.s~i~t~~ de l~' z~n~ A ~:at·~t~fa1~.e 'd~:' garti to' Repubii~~O' d;Az~one.dell~
.. ',\' : • '~~~.~ " :. .,,,.~,,, '.'~ '.. '. j •• .. . 2

Vènezia Giu1ia et la position pr,ise par le Gouve~n.emen.t mi11:ta~.r.e.~~rice:no
.: :. $. .1:- 'I~~' '. ":"'. ". ". ::' .. "... ."; • .:', • ". •

bri~ique de. la, zone A !3~, Pat ~? Gouv:ernemen1ï brit~.iqu~ a ce sujet•.

Dans sa note P. 17;7' 'du 7 n~~~b~e' ~9~j, ie ~~ve:mement d~ la R~pub.li~ue
popuiaire 'f~d6râÙ~è "d~ ~OUS~!3'iav1e:' â.:sisnalé).,a:l?t1v1té de ,ce. :Parti.,. .

'.. ;, _.':" ....}:.. 'l. •• ', '. .' .' "" ' •• , ".' •

qui met en danser l'existence du Territoire lui~meme et,cherche à compro-
. ,'.,,' .:' '. . . " : ,'1.,:: "'.. : ,'. . . '"; .' .

mettre la paix et la sécur~té.dans la. zone yousoslfl-ve du Territoire libre
e't ·~~la Rép~bii~ue :P011ul~i~é féd61'ati ve deYo~~Sla~i'e·.· Il a signalé '

;' '.' ~ : • ", .l. :. : l',:'" • 1 •. • ... ~_,' 1.' : ••

le fait que le journal offic~el 'de ce llllr.iJ1 a .publié ~ rapport d).l. ,chef,.. ' ., : .. '" .. ....'.. . . .;.;~. ~ . . ' .

responsa'bie de ce parti déSllarant que' des hommes choisis avaient..été ..
',: ~ .' " '. t " • :J .:•• ' ." ,;' ''' •. ' . • .,: • • ." - . 1

envoyés illégalement à Istra :pour y ~sir. Voici q~eJ,le a ét~ l~ répQn~e
":": • ' .•.. '. ... '.: .·•.•1\ ....r ." . - ..0 '.

du Gouvernement britannique à cette not'e: "~e Gouverneme~t9-e Sa .l--'lf;JEH3té, , ,
• '".' • .' "..., t". .... • 0. . .... •'. " ; • ~ • ..

ë~t1me qu'il' n'y,a>pas 'de ràison pour supprimer, cqntrairem~~t ~ux, .. , .

principes ·démocra:l?iq~es; le parti p~~ulaire,'ainsi que le.,d~de le '
0,' _,. • ! • ,. •••• . '.

Gouvernement" yoUgoslave". L~' gouvernement de la République 'populaif,E?. , . ,
• . , '. Il " .' • • ...

fédérative de Yoùgoslavie persiste à croire que seule la suppression.dece. .' ," '. .. -:: "

parti serait conforme aux principes démocratiques et que ceux qui ne parta-

gent p~s cet ~~i's che;'chent ~iquement à' e~couraser les él~~nte fascis.tEt~,.
;' .,\ ',' :'. ,.... ..... '. '. .. ,". . . ,., ../.....

à provoquer des désordres et à semer la discorde entre les YouSQelavea ~t
./t • • 1 : '.. • " o'. • '... • .' • •

los Ital1ene.
• • .•• ~ • '. • ... '. .: 1J~' 1 •

10. D'autre ~tl le Gouvernement militaire américano-britannique de
; .... - .' . . .: ... " . . " .' ' '.

la zone A a fait tout ce qui éta~t ell so~ p'ou,:o:Ir,po~ z:en!h'e, le Territoir~
'{..' .,' :.... ',':'. '.: . ~'. . o. ••..

de Trieste aussi tributaire'que poseible,du point ~e vue économique, de.
o ':. '. .." • • t. .:. ,": ~~. • ; " ;" •

pays ét~gers, btest-à~dir~,e~ ;~'~.~ité ~~s, E~~.s~Un~~ d'~~r1qu~. ~ea .'
principales indlistries de Triest~ sont arr~tées., Le Gouv~rnement m1~~ tai~e

améri'cano.britanniq~~ de· là zone,A nt'a pris. a~9~e disposition pour
• '. • ; :" 1 •••;t; " . .,' ,'. " .!.. ." ...... •

permettre à ces industries de cont'in'fe~ .. le ~vail! il, eet cependant.pien; ,
'," ., .,. t'.' h"-" 1" •• • •

connu Clue Trieste ne ,~e1;1t ~?~~t~e la p.rosp.éri~~ écon~~9:';le qu:e.. si se,~ ,_. ::>
in.dustries travaillent' à ;pl~in ~,':lnd~ment•. La conséqu~n~è de cet é~t, de ,'; 1

• ... • '. " .Jo; . . . ~ " A. • .,,1

choses est qu'~e grande pa~tie des ou~iers de Triest~ sont en chomaSe.
• '. • . •.•••••• • 0,,0,",'. ~ ,. . ." ..r .. ; 1, "

.' Les effets d'une'telle politique, et le danger qui en résulte pour le
" t~i"" .' ,: ~ ~ .' ", . .,' '. ..... c .. "

Territoire libre de Trieste, se man~fes~e~t part~;ul~èreme1?'t,~~.. sa ...., ...." ,'~. ::' ;. 1.:rJ ,'. '.' - f '. • • • '" • l' ~.

l' ..:'., • ".,

... • •••• • t "."

'r. '.' ":' , . f·.

.'/'):,! "
. ~ ...

,.



situation financière actuelle. Selon un rapport que le commandant des

fo~c~s arméès britanniques a' prég~nté~éc~eritau Conaèii 'àeséèùrité sur

l'administration de la zone américaine 'et bdtannique du Territoif"è ~lbre"

de Trieste,"le défici t de la zorte pour une période de six' mois',s' élève. 'li' '.

15.000.000.000 de lires, ce qui représente 30.000.000~OOO'de11re13;"par;an,

soit près de 50.-000.000:, de àollars. 'Ce 'déficit représente line c1iaI'gë' '

d'environ ;80 lireo par habitant et par Jour,' soit de 8~400 lires par'

mois, ce qui équivaut à la s_à' qu'une' perSOnne débours~ en moyenne par'

mois pour sa nourriture.

Ace propos, il importe d~ sisPalér qu'àprès avoir réUni' tous les

renseignements et avoir procédé à un eXamen approfondi,' la Comtn1ssion
,.. '" " ,

d'enquete financière interalliée, envoyée sur les li~ux en Janvier 1947'

pour étudi~r l'état des finances' duT~rit61re libre dè Trieste, est

arrivée unanimement à la 'concluà1oi1 q~'ll ee~lt parfaitement possible de

rétablir des conditions norma~~a ~p 1~~~err1tolre du point de vue
~ i. ..' '. o. •• .• • ..

financier et du point de vue économiq~e en 8én~ral.

Le déficit éno~e qui est mentionné dans'le rapport du 'commandant des

forces'américano-brit~iques'du T~rritoire ~ibre de ~iéste'est' évidemment

une conséquence de la politique économique suivie pàr le Gouvernement,
militaire américano-bri tannique de la zone 'A, lequel, màlgré les commandes

que' l,'on pouva,it obtenir de' l' étranser, â délibérément emp~ché que du

travail fût donné à l'industrie de 'Trieste, la clé de toute la vie" économique

de Trieste, ce qui emp~chè le Territoirè libre de Trieste' 'ae realiser

son indépendance économique. D'une part, cette' politique place le

Territoire libre de ~ieste eous la. dépendflIlco éconcmique complète des Etats-Un1~

come le prouve bien, après tout, l'aide de 20 .. 000.000 ùe dollars qui

a été accordée par ce pays, et d'autre part, elle èrée 1 i lmpression que

le Territoire libre de Trieste' est incapable de se sUffire à lui-~;

Ces faits font apparaître, non pas que la Yoùsoslavie mettrait

prétendGment en danser le Territoire libre de Trieste ainsi que la notebritan

niqué bhe~che artificiellement à le faire croire ,mais bien pl'u.tét que la polit1qu.

éoonomique du' Gouvernement mil! taire américano-britannique de la 'zone A et

des Gouvernements du Royaume..;Uni et des Etats-Unis d'Amérique est

calculée de façon à compromettre la réalisation de l'indépendance et de

l'intésr1té du Territoire libre de Trieste.



........ ".- '., ., .. :-:: .'.::. ,,,~~ ..... . ...
• -.-.. J .•• ".' •

,Le ~uyeJ::.'!l~t.d.~ la. République fél;lér.a'Uv,e popuJ,aire de Y~].1gpsla.vie

~~~~e. q\l~..4,.Y.1-,?;w,t~~n.!lU Tra1;éd~ ,pai.~: 013. saur,aU :~tre j~;t1f1'é~.·,par ~s ';
... ' _. ';J ,._" 1 '. _'- ~ ...., • • ..... • ." .... - .. • '

ftm~~i~.~:;~:2t1..?i1+~er~~' gui 00:1« guidé le,Go~v:ernem.e~11jmiJ.+:te:1.-rEl. al~~ é dE!, la: .

zone ~glo-~i.caIn~.~Territol~e libre de Trieste, ckms J,'exercice de Be:B
{,~1 ••• _~:.~. .:.. -_ •• 1',,~'. 0. .. .....: ..:•.•••• r .. t - f ..

fonct1.~s"B:il,1,ei< qu'iJ,,~s.~ .p~~cisé clans. la note du ~verne~ent britannique•
• ~_'; •••• ~ 5 ·~.·t .. _ .. ......

Le Tra~-çé P,f}. PI'l-~:.~~st~t1.l~. une,}~b.11gay.10~ 1~:ternB:1ii?~le .~ont 11 y .a,lieu de

s'a9qui~ter.. CQn~cIenç~~)1S~ent. 't. on,n~:1?~ut,lemodifier et;1,,1nv9q~t

uniquement des "motifa particul~era"0 •

1. En a.g1s~t, de.. la. ~prte", l~ Gouverne'!l1e~t mUitaire, ,anglo-américain
_ ...... • •.•• .".. .. _.r .." .. '

a violé.- ain~i qu'il.r~ssort ~e~ e~~~es concrets cit~s dans la note
1 .' .. 1· . 1 ... '1. .. • • .. .. .. ..

No. 4?J:..8~:7 ,~u Go~ver.pement ,de ;4L Rép~~l1qu!3, fédérative popula~re cle-'YqugG>s-
; .. ' ...., '.' " . .. .. " .. ,-

lavie - les p.r.~c~pel? .f~~dan1en.~ux:d~,~~t~permanent.et"d~,~'Ins~nt

relatif au.r~:l,me prçv1,~oire, ,le priIlc1p~ d~ lI1.ndépendanq~,du Territoire.. .; - .... ' .~ ~ ~ . . . '" .
libre de ~ie~te, qui"int~rd1t."t.,Qtlte,tu.l1,0'.l ~c.onQllJ1que ou,a~13Q~iation d'un "

• . • • ... • . • 1. • t •• ·~ • .' • '. ~. . " •

caractère exclusif, ainai que ~e pr1n~ipe ~e ~'~ll~é,de ~aitement de ~

Répl,lb11que ~,~.C!érat1,,~ popu1.e.~re de Y9~oslav;1e ~t .d,e l'I1;aJ.1El en ce qui.. ' . ' . .
conc~.~e ,le ~n:itoi:r,e 11.bre dE! Trieste., pes prin.cip,e,~ .f.OI)damentaux on.t ,é,té

• ..... ..1 .' • •• ~ ,.,. . .•.• ..

applic~blf:ls depui.e l'entré~ en vigueur du Traité de paiJÇ, de e.~:t,e.que ,lel:W
, ... : • J .J.. ~ " ." ._ ...r

appl~.catiÇlI1 .et l~~ opserv1ltion ne ,dép~ndent ni de la n~nati:9,n.d'un :.: ~::

Gouvernew::" ,ni de la çréa:tipI;1 ,d'organes législatifs, comme lE! Go.uvernament~,
~ . ,'.: • •••. ..••'. . !.

b:ritapniq~e.vOlfdrait,le'~9~er.à .entendre au point; de ~,n,?;te. " .':,:

2. l'on ~.euleme,nt 1,e Gouvernement britannique ignore 'CÙ!-?s .sa réponse, "

les exempl~s co~c~ets.,de viola.t~?n du Traité de paix, mais enc:ore",le ,
" .....-. ' .

Qouvernement m1~~taire a cOt;1tinué il. v1o~er lEt 'J,Tait~, Q.~ p~ix~:v:ec 1.'.Ital1e

au détriment. du Terri~pire,libre de Trieste, Àe la Républiqu~,~édér~tive .
" ..... ... .'". .

poptù;a~ret"d,e Yougos,lavie e'l1 au détrimen;t des relatip?J3 çOl;'d1ale~I,,~n'b.:'13~e .'

GouveX'?em~nt m1litai~e anglo-amér1c!;l.;I.n et l'Italie, ce"qui cp~s.:ti,tue }I!l~ ','

violatiOn flagrante du paragraphe 4 d!" V,aI;:t;icle 24 de.J..'J\Jmexe VI, dll, Traité
• ,J.. • .. e' . • .." .L

,de paix avec l'Italie. Cet accord ,n.~ fait que créer une uniolf postale.. _ , .' .. .... ". ".., '- '.." ".

: avec l'Italie.' En ve:rtu de ?et accord, Trieste ,n'est p,l~s. ?~I;1S1ù~r.~" enG~

qui conc.erne les 'ta.!ifa do~.ie.rs,.comme un. terri toire de trans1~ .1n,dépend,ant..

Les Accords monétaires et financiers conclus le 9 mars 194813~1ire .la,. . '.. .. . .
zone anglo-amériçaine, du Territ~ire l~bre de Trieste ,et l'Ital~? c.9n~titU~~,t

" "dune violation encore plus flagrante. du meme article ,13t, en meme tl'JlD.Il~" , ,e . '. '. .. ,. ,.

l'indépendance du Territoire libre de Trieste. En vertu de cet :l\ccord, la

Yougoslavie a' est vue dénier des droits égaux en ce quI concerne le

Territoire libre de Trieste. Cette mesure, du fait qu'elle avantage



apparemment 1~Ita1ie, ~st de toute évidence destinée à semer la disqorde

entre la ~ougoSiaVie e~.l~Ita1fe'et entrave ainsi un règlement à l'amiable des .
prob1€lmes qui intéressent les deux pays.

;. Les relations que' le Gouvernement mi1;1taire 'ang1o-américain ~ntretient

avec la ,Zone yougosJAve du ~erritoire libre de Trieste constituent également

une violation du Traité de ~ix. Le Gouvern~ent de la République fédérative

populaire de Yougoslavie estime que la déc1ara.tion du Gauvernement

britannique figurant au, point 17 de sa note" à savoir "qu'il est pr~t à

prendre toutes dispositions propres à ~voriser une. franche coopération

entre les administrations des deux zones du Territoire libre" ne correspond

pas à la réalité. Tous les ef;t'orts que le Gouve;rnement militaire TO,\l8aslave

a dép1qyés pour régler les relatiQ~'e~t~e'lqzone yougoslave et la zone·
. .. .... '.

cnglo-œléri,caine cn pqrtont du, pr~c;1,1l0 de l 'uri:Ï.tU du 'l'Q:rr;Lto;Lre oent dCIllQJ.u:és

sans r,ésu.L'ÇS.'t p~r suite de l'~t1;it"~~ 'clqGolol"e~ement militaire angl~"
• • ' •. _ '. t" ... •

américain, qui a estimé qu'il existait d~~ ~~~~~oireB différents et qui

a De eté JusquJà identifier la zone yo:ugo8lav~ avec Un Etat étranger. Le

Territoire 1ib~e de Trieste a été créé en vertu de Traité de paix et le

Gouverneme~t'mili~l~e anglo-aII1éricain est mal venu à prendre des mesures,

qui g~nent de faço~ continue la libre circulation des personnes' et des biens

entre les deux zones. Le Gouvernement mili taire anglo-américain est

également mal ~enu à r~fuser aux habitant~ du Territoire libre d~ Trieste

la faculté d'aller, ~s ,restrictions, travailler daDs l'une ou l'autre

zone. Le Gouvernement militaire yougoslave, de son eSté, n'a épargné aucun

effort pour ménager dans tous les domaines une coopération :régulière et

plus étroite entre les deux zonesj et, au cours d'une s.éance mixte, il a

attiré l'attention sur toute une sériè de questions importantes dont aucune

n'a pu ~tre réglée par suite de ,l'attitude négative du Gouvernement militaire

anglo-américain.

4. Enfin, le Gou~ernement britaJJIj'ique et le Gouvernement des Etats-Unis
" .

d'Amérique se sont· ren4~ ~éoeJllll1ent coupables' de nouvelles violations du

Traité de paix, en envoyaIit périodiquement des croiseurs américains et

britanniques dans le port de Trieste, ce qui a eu pour résultat d'ausmenter

les effecti:t's 'des ~~upeè'què les Etats..Unl·s, d'Amérique et le Royaume-un'i' '

ont le droit d'y ~intenir en vertu de l'article 5 de l'Annexe VII. Ils

ont donc ar~~trairemen~ augmenté l'effectif de ,leurs forces armées

Btationn~s sur le Territoire libre de T.riest~, en,violat~on ,des dispositions

des statuts permanent et provisoire du Territoire libre de Trieste.
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Considérant, dgaprès les faits "'B~tionnéB, que le Gouvernement

militaire anglo-américain pratique une politique de, d~s.cr1~p~:tion à,l'éèa:rd
, • ~I.~~ ... .. ~. •••• • t•. ' ......

de la 'gran'dèJÏlajOrfté":deÈl MbrtàÏ1ts-1âu-~errito~re ~~pre ~e ,'!'.rie.st.el. que ta. ~

politique ééonOm1qué '-du Gouvernemênt-miiita1~e" angl~-é.mé;icai~ 'de la

zone A porte atteinte à lfindépendance'du Te~ito1~~ 11b~e'e;~~e l~
Gouvernement m1litai-rea""gio~âiné;1~:1n 'de'la ;zo~e'~ ~r~ti,que unepol1tique

de discrimination ·il'."l'égarè-- dé'la Rép~bÙque fé:dé~ti~e PQ;$ire de ..
• y ., ..

Yougoslavie: ',< i~=""" ,: ' ,'.:.,,' '
, , .;. • f '... • •

ConsidéraIit' qUÈi'Par l~ur attifude 'bie~ ·coim~e~·.les .Gou:ve.rnements du,
" , .' , 1 .. , ' • " . " , •:'.: " , ,',

Royaume-Uni et 'dès Etaté-Unis 'ont rendu possible la nO~~,tion ç.'un
Gouverneur du'Tèrritë;fré~'ïibiiirdé' Trie~t'~i '. - ' . '. '. , . "

·t ,,: - . '",t:;'t"· .,' • " .•.•• '. . '.' • .!. .
,Consid'rtm't·quê'dai1s·'le rapport du Comman~t allié. !l~.la zon~ .anglo- .. :

$0 •• • 1. ,'" ,'1 ••' ~ .;. .:'# . ,'. : .
américaine' ai CimsèU"de séeür:!té, les relations politiques existant dans.

,1 " . ,_ . _ ,.,., • '. "!' ,.; ';,\.. • .• ~ , .
cette zone, las~sentimentB'de:~populi:Ltion'd'è~iesteêtfës"relations

économiques du Tel'ritoire dé Tr1este.avec'l'étrenger sorit présentées sous"
un faux j~;., .,: .. ,', '. ;. ::.;., .'.' .' ... ·.r:: ,,'

Le' ~uvernement 'de,: la République' fédérë.ti 'Ve populaïré de YougoslaVie

est oblig~ de conclur~'que la politique. pratiquée par le GoUverh~ent

militaire allié~'cfeat-à-di~epar'les Gouvernements du'Royaùmé~Urii'et des

Etats-Unis Q.f~r1que; a- pour 'but de ,provoquer des troubles politiques 'ët: " ...."
économiques.dans le Territoire libre de Trieste, ce qui peZ'lllettra1 t ae: ' .

justifier la pro~Qpg.atlon·de·1'occupat1onmilitaire anglo-américaine dans'

ce Terri~oire, et de'semer la discorde entre les peuples yougoslave et ità1i

Le Gouvernement de la ,République fédé~t1ve populairê de ~Yougo~iav1é'

proteste de la ~ière. la plus énergique contre la·pôlitiquè pratiquée

par le GouverneJllent:llI1li taire anglo-américain à l'''éga):'d dU"'Terri tôire :~

libre de Tri·eElta., et qui- non· seuleIllent porte atteinte aux intér~'té'·ae·'

ce Te~itoire et aux bonnes relations entre .liltalie e't la yougosl:a.vte',· : .

IIlB.is cons:titue ,en m&1etemps une' :v1olattOIt- 'dire'cte du Traité ae paix ave'é'

l'Italie et des obligations internationales en sénéral. .' .f.·,
Le Gouvernement de la République ,fé,9.ére.tive populaire de YougosÏàv1e .

espère' què le Gouv~rnement br1tanniqu~:.tieJ;\dra .cOlllpte. d,e.s :!fai ta' Buement:1crmés
, . .,. . .

et qu'il prendra l~~.~esures nécees~ires pour.amener le 'Gouvernement

milita~e allié. de la zone anglo-américa,ine. du :Territoire ,'libre de Trieste ; ,

à modifi~r sa ~olitiq~e de façon à la faire reposer s~ l' observe:t1'on ' ' ~. • "'.

des obligations i!Jt~~tionales. ·.'i, , : .. . .. ,.
Le Ministères des aff.a~r~s,é~èressaisit cette oC9as1on pour

renouveler à l'Ambassade britannique l'assurance de sa haute considération.
'.' , . .~e~~d~~ le ~2 ~~1l' J9~... ' .

hr~l ~'!"~ .;6"t
'or '.• '~ ,., ,.
1•..7 ._~.. IW.




